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Hommage 

Mme PANCHAUD 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Le 27 décembre dernier, Madame Régine PANCHAUD née BETTE nous quittait à l'âge de 85 ans, 

elle résidait dans une maison de retraite à Corbie. 

 

Régine était une personne emblématique du village. 

 

Née le 19 juin 1937 à Ailly Sur Noye, elle emménage dès 1956 rue du Général Leclerc à Jumel 

avec son mari, Guy. Puis, en 1964 ils construisent leur maison rue Pasteur. Enfin, à la retraite en 

1984, Guy, maçon de profession, construit un nouveau petit nid douillet rue Paul Bert. 

 

Ensemble, ils fondent une nombreuse famille de 10 enfants dont Régine s'occupe tout le long de sa 

vie. Malheureusement touchés par le décès de 3 enfants, dont deux en bas âge, Régine subit en 

plus de nombreux problèmes de santé durant sa vie. 

 

Régine et Guy avait un grand cœur puisqu'ils ont élevé Sylvaine, leur petite nièce en plus de leurs 

enfants. 

 

Cette famille, encore bien présente à Jumel, était également fort impliquée dans le milieu associa-

tif, Guy ayant été pendant de longues années président de la Clique « La Jumeloise ». 

 

Nous tenons à rendre ici un dernier hommage à Régine et présentons toutes nos condoléances à la 

famille. 
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EDITO 

 

 
Bonjour à toutes et à tous. 

 

En ce début d'année 2023, nous vous présentons tout d'abord nos meilleurs vœux. Que la santé, le 

bonheur et la réussite s'invitent dans vos foyers après ces années difficiles. 

 

Vous remarquerez dans ce journal que malgré les difficultés actuelles, le tissu associatif du village 

se dévoue activement pour vous divertir et améliorer votre quotidien. 

Ces associations n'ont d'autre volonté que de créer des liens entre tous et de vous rassembler au 

quotidien autour d'activités diverses, tant auprès des enfants, des adolescents et des aînés. Nous ne 

pouvons que nous en réjouir et votre conseil municipal leur apporte tout son soutien. 

 

Pour autant, la gestion municipale, mise à mal par ce contexte inédit, se doit cependant de maîtri-

ser ses dépenses dans l'attente de nouvelles ressources. 

Entre autre, le projet éolien décrié par certains d'entre vous pourrait être une bouffée d'oxygène 

dans les finances communales. 

S'agissant ici d'une énergie verte, votre conseil municipal y travaille régulièrement tout en prenant 

en considération les remarques des administrés sceptiques. Ainsi, l'aspect environnemental est par-

ticulièrement étudié afin de garder un cadre de vie agréable pour tous. 

 

L'avenir de ce projet est entre nos mains et soyez assurés de notre volonté de satisfaire au mieux 

les intérêts de chacun d'entre vous. 

De nombreuses réunions publiques ont eu lieu sur le sujet afin de recueillir vos préoccupations. 

Prochainement ce dossier sera soumis à l’enquête publique avant le dépôt en préfecture du permis 

de construire. En tout état de cause, ce projet ne verra pas le jour avant 2025. 

 

Espérant ainsi répondre à vos interrogations sur le sujet,  nous ne manquerons pas de revenir vers 

vous pour le suivi de ce projet. 

 

Je vous réitère nos meilleurs vœux pour cette année 2023 !! 

Le mot du Maire 
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ETAT CIVIL 

 
NAISSANCE 

 

PARIS Noah, né le 21 octobre 2022 

AUBRY Noé, né le 23 octobre 2022 

DELEPINE Charlie, né le 30 novembre 2022 

MARECHAL Adam, né le 02 décembre 2022 

 

 

DECES 

 

Monsieur GORIN Michel 

le 21 novembre 2022 

 

 

Madame PANCHAUD Régine 

Le 27 décembre 2022 

SALLE POLYVALENTE 
 

Tarifs de location : 

Location week-end      250,00 euros 

Location en semaine      130,00 euros 

Le couvert        0.80 euros 

 

 

RESERVATIONS : 

 

Madame VASSEUR Nicole au 06/73/17/53/07 

 
 

* Pour toute location, les clefs sont à retirer le     

vendredi vers 18h00 et seront à rendre pour le 

lundi 18h00 (voir avec la r®gisseuse pour toutes 

autres disponibilités). 

Vous pouvez aussi contacter la Mairie de Jumel 

au 03/22/41/34/01 

 

Pour information, Mme Nathalie HAREN est la  

régisseuse adjointe. Elle sera joignable en cas  

d’absence de Mme Vasseur. 

Les Permanences de la Mairie 

03 22 41 34 01 

Mardi : 17h00 ï 18h30  

Vendredi : 17h00 ï 18h30 

Samedi: 11h00 - 12h00 

 

Adresse : 1 rue du G®n®ral Leclerc. 

 

Adresse mail : mairiedejumel@orange.fr 

Site internet: www.mairiedejumel.fr 

Facebook: Jumel 80250 

URBANISME: 
 

Dorénavant, toutes les communes de France doi-

vent être en mesure de recevoir par voie déma-

térialisée les demandes d'autorisation d'urba-

nisme et les déclarations d'intention d'aliéner. 

La communauté de communes Avre Luce Noye 

met à votre disposition  un service en ligne gra-

tuit pour faciliter vos démarches. Ce service, In-

terface de Dématérialisation et d'Echanges des 

Autorisations d'Urbanisme (IDE'AU) permet de 

réaliser toutes vos demandes d'autorisation d'ur-

banisme de manière dématérialisée. 

Pour accéder au niveau dispositif suivez ce 

lien (plateforme iD'EAU):  

https://ideau.atreal.fr. 

Le dépôt des dossiers papier est toujours possible 

à l'accueil de votre mairie ou par envoi postal . 

Informations 

 

 

Le Comité des Fêtes organise son traditionnel loto 

le dimanche 12 mars 2023 

ouverture des portes à 12h, début des jeux à 13h30 

Nombreux lots et bons d’achat à gagner ! 

 

mailto:mairiedejumel@orange.fr
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Projet éolien 

Le projet éolien de Jumel 

 
Le projet éolien de Jumel se précise aujourd'hui avec le choix de l'implantation proposée par la 

société Nouvergies. 

Un avis consultatif a été demandé au conseil municipal en novembre 2022 concernant le choix en-

tre une implantation à 4 ou à 5 éoliennes. L'implantation à 5 éoliennes a été préférée par 7 voix 

contre 3. 

C'est donc cette implantation qui a fait l'objet d'une présentation au public lors de la permanence d'information tenue 

par Nouvergies le jeudi 5 Janvier 2023 en salle des fêtes. 

Le dossier sera ensuite envoyé aux services de l’Etat par la société Nouvergies au titre de la demande d’autorisation 

environnementale et sera soumis à l'enquête publique dont les dates seront communiquées prochainement. 

Pour information, c'est lors de l'enquête publique que tous les citoyens (de notre village, des communes alentours ou 

d’ailleurs), peuvent accéder aux différents éléments du dossier déposé et faire part de leur remarques, avis ou sugges-

tions au commissaire enquêteur en charge de la procédure. 
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Manifestations 

 

COMMEMORATION 11 NOVEMBRE 
 

Cette année, de façon inhabituelle, le beau temps s'est invité à la Commémoration du 11 Novem-

bre.  

 

La Clique Jumeloise et nos porte-drapeaux se sont une fois de plus réunis autour du monument aux 

morts du village pour rendre hommage aux Jumelois, et plus largement aux morts pour la liberté.  

Cette année, bon nombre d'enfants de l'école accompagnés de leurs parents étaient présents. Ils ont 

pu entonner un chant travaillé en amont durant la période scolaire.  

 

Il s’agissait du titre « le soldat », de Florent Pagny, que les élèves de la classe de CE2/CM1/CM2 

ont chanté, avec les élèves de l’atelier chorale du collège d’Ailly sur Noye, accompagnés par leur 

enseignante d’Education Musicale, Mme Goin. 

 

Cette implication intergénérationnelle a été appréciée du plus grand nombre.  

 

Le pot de l’Amitié a ensuite été servi au sein de la salle des fêtes comme il avait coutume d'être 

offert les années précédentes au Covid.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CEREMONIE DES VíUX 2023 

 
Vendredi 20 janvier 2023, les habitants de Jumel ont pu se retrouver dans la salle des fêtes du vil-

lage pour la cérémonie. 

Monsieur le Maire a présenté à l’ensemble des Jumelois et Jumeloises présents ses vœux, en fai-

sant le bilan de l’année écoulée, entouré d’une grande partie de 

son Conseil Municipal.  

 

La traditionnelle galette a ensuite été 

dégustée, autour d’une petite coupe ou 

d’un verre de jus d’orange. Un moment 

de convivialité apprécié, et essentiel 

dans la vie du village ! 
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Manifestations 

ARBRE DE NOËL 

 

Le dimanche 11 décembre 2022 a eu lieu notre traditionnel arbre de Noël de la commune. 

 

Le Comité des Fêtes en collaboration avec l'APEJ, le périscolaire et les enseignantes de l’école ont 

organisé une après-midi festive. Les enfants ont pu profiter de différentes activités, tels que la pati-

noire (prêtée gracieusement par la commune d'Ailly sur Noye), un escape-game.... 

 

Un marché de Noël, avec les fabrications artisanales des enfants de l'école et du périscolaire, a ravi 

les parents. La mise en vente de ces objets permettra de financer une partie des projets scolaires. 

Nous remercions tous les généreux donateurs. 

 

Durant toute l'après-midi, des crêpes, du vin chaud et du chocolat chaud, offerts par le Comité des 

Fêtes ont réchauffé les familles bravant le froid de la journée. 

 

Avant l'arrivée tant attendu du bonhomme rouge à la barbe blanche, Madame Gouin a animé une 

chorale de Noël avec les enfants de l'école. Nous la remercions pour son investissement et ce mo-

ment de partage apprécié de tous. 

 

Enfin, le Père Noël est arrivé avec sa hotte remplie de cadeaux. Chaque enfant présent, habitant 

ou étant scolarisé à Jumel s'est vu offrir un présent accompagné de son traditionnel chocolat. 

 

La joie des enfants et des parents fut prolongée par un feu d'artifice à la tombée de la nuit. 

 

Merci à nos bénévoles qui ont donné beaucoup de leur temps pour que cette journée soit une réus-

site. Vous êtes d’ailleurs les bienvenus pour nous aider lors de nos prochaines manifestations. 
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Manifestations 

ACM de JUMEL 

 
Lors des vacances de la Toussaint 2022, nous avons accueilli une trentaine d’enfants sur l’ensem-

ble de la semaine. 

L’équipe d’animation a proposé des activités autour d’expériences scientifiques. 

Nous avons également fait une sortie au plan d’eau avec un pique-nique. 

Sur cette semaine, nous avons travaillé la cohésion, puisque l’équipe a fait le choix de mélanger 

tous les âges sur deux groupes. Les grands sont donc venus en aide aux plus jeunes sur les diffé-

rents temps d’accueil. 

 

Nous avons abordé la découverte grâce aux diverses activités manuelles réalisées : volcan, papier 

recyclé… 

 

Nous avons également souhaité sensibiliser les enfants sur le fait d’être 

attentif à leur environnement, un pique-nique « 0 déchet » a été proposé 

le mardi, réalisation de papier recyclé, visite de la chèvrerie avec dégus-

tation… Nous y avons passé un 

super moment, merci à Marion 

et ses chèvres, accueil au top ! 

 

Nous essayons de sensibiliser au 

maximum les enfants sur notre 

environnement et son avenir.. 

 

 

 

 

 

 

 

A NOTER: l’ACM organisera tous les mois un atelier « parents / enfants ». 

Prochain RDV le mercredi 1er février 2023, pour faire des crêpes ! 
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Vie associative 

UNE ANNEE RICHE POUR 

« GRAINES DE LIENS » 
 

Avant tout, tous les membres de l’association de Graines de Liens, vous souhaitent une heu-

reuse et bonne année 2023, sans oublier la santé et des beaux projets pour l’année. 

L’année 2022 aura été riche en événements, partages et rencontres pour l’équipe de Graines de 

liens. Grâce à vous, l’association évolue, se fait connaître, attise la curiosité des habitants alentours, 

des associations, des médias et des élus par son caractère collégial, altruiste et non lucratif. 

La rétrospective de 2022 dans la réussite des ateliers et des événements proposés nous conforte 

dans nos valeurs ; la rencontre, le partage, l’échange et le don de compétences et de savoir-faire ; et 

nous projette dans leur reconduction en 2023. 

En effet, Graines de liens a su réunir de nouveau ses fidèles adhérents aux « après-midi jeux du 

mardi » ; les passionnés du jardin avec les ateliers semis, la bourse aux plantes ou encore collaborer 

avec les maîtresses de l’école sur l’éveil des enfants au jardin et à la nature. 

C’est pour la future génération et les familles que Graines de liens se tourne aussi 

avec la création de grands jeux mis en place durant les vacances de Pâques et de 

la Toussaint sur le thème d’Halloween. Ces jeux ont été créés par l’équipe de 

Graines de Liens pour permettre aux familles de s’amuser en toute autonomie 

dans notre village sans contraintes de temps. 

Graines de Liens profite de cette occasion pour vous remercier de votre participa-

tion au succès de notre bourse aux jouets. Nous avons pu la réaliser pour la troi-

sième fois, et son succès était tel que nous avons dû le faire sur 2 jours en ayant nos 41 tables réser-

vées sur ces 2 jours. Grâce à vous, nous pouvons déjà compter sur nos habitués.  

Dès ce mois de janvier 2023, les permanences ouvertes à tous du mardi après-

midi sont toujours maintenues devant leurs succès et l’adhésion de nouvelles person-

nes pour un moment de convivialité et de jeux. Nous rappelons qu’elle a lieu dans la 

petite pièce au fond de la salle des fêtes, qui donne sur le monument, de 14h30 à 

16h30, et si le temps le permet à l’extérieur pour le plaisir de tous.  

D’autres événements sont à venir avec les ateliers jardin, la bourse aux plan-

tes, les ateliers produits d’entretien… 

Graines de liens a à cœur de rester proche de vous et de vous laisser au centre de ses actions : 

vos participations, nos rencontres et le partage de vos idées et de vos envies nous guident chaque an-

née. Comme toujours, l’association accueille vos retours, vos envies de partage de savoir faire sur sa 

page Facebook (Grainesdeliens80250), mail (grainesdeliens@hotmail.com) ou rencontre. 

Nous vous remercions, chers Jumelois et Jumeloises, sans oublier les maîtresses de l’école de 

Jumel, la mairie et les associations, de nous avoir soutenu dans nos actions cette année et nous vous 

souhaitons une très belle année 2023.  
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Vie associative 
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Parcours de vie 

BERTHE DUPONT A 100 ANS ! 

 
 

 
Née le 28 septembre 1922 à Longueau,  Berthe exerce pendant quelques années le poste de factri-

ce, puis fut ensuite auxiliaire de vie auprès de Monsieur BOITEL. Ensuite, pendant quelques mois, 

elle fut responsable en entreprise de confection, là où se trouvent les locaux actuels de la mairie. 

 

Le 18 avril 1962, Berthe épouse René DUPONT et s'occupe de son foyer pendant de longues an-

nées. Suite au décès de son mari en 2011, elle souhaite aller alors s'installer en maison de retraite à 

Berny sur Noye. 

 

Après son départ de Jumel, elle accepte de rétrocéder son bien immobilier à la commune de Jumel. 

Ce bâtiment a permis à la commune de réaliser l'extension de l'école au 12 rue Paul Bert ainsi que 

la réalisation d'un parking à destination des parents d’élèves. 

 

Le 28 septembre dernier, nous sommes allés l'entourer pour fêter ses 100 ans, accompagnés du 

personnel de la résidence des Tilleuls à Berny sur Noye, et de ses proches. 



12 

LôAMENAGEMENT DE NOTRE VILLAGE 

 

ABATTAGE DES TILLEULS PLACE SADI CARNOT 

 
Âgés de plus de 100 ans et très malades (la plupart étaient creux de la tête au pied), les tilleuls lon-

geant la place Sadi Carnot ont dû être abattus. Bien que décriée par quelques administrés, cette 

opération s'avérait nécessaire, eu égard à la dangerosité pour les riverains ou les enfants jouant sur 

la place. 

 

Ces mêmes administrés auraient été les premiers à critiquer la 

municipalité si un accident survenait. 

 

Au printemps prochain, une haie sera implantée en remplacement 

des tilleuls. Le conseil municipal 

statuera prochainement sur le 

choix des essences. Son entretien 

sera plus facile et moins dange-

reux pour l'employé communal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENTRETIEN DU RUISSEAU  

« LA FONTAINE BOUILLETTE » 
 

 

Depuis de très nombreuses années, ce « rieu » n'était plus entre-

tenu. Depuis plusieurs décennies, de  nombreuses équipes muni-

cipales s'y sont régulièrement intéressées sans aboutissement. 

 

Nous avons donc pris le dossier en main et avons en premier 

lieu demandé une subvention D.E.T.R au titre des risques 

d'inondations. 

 


